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L’ÉCOLE DES SPORTS
COURCHEVEL

Séjour ski 2024

DU SAMEDI 10 AU SAMEDI 17 FÉVRIER
Le séjour est ouvert à 52 enfants 

(26 jeunes de 9 à 12 ans et 26 ados de 13 à 17 ans).

ÉCOLE DES SPORTS - Gymnase Yves Bodin - 20 rue de Suresnes 92380 Garches
01 47 95 66 25 - 06 03 67 86 41 - eds@garches.fr

TARIFS JEUNES : 9 à 12 ans  
Garchois : 710 €

2e enfant de la même famille : 600 €
Non Garchois : 840 €

TARIFS ADOS : 13 à 17 ans  
Garchois : 770 €

2e enfant de la même famille : 610 €
Non Garchois : 910 € 
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Vous trouverez un bulletin d’inscription dans cette brochure

Les bulletins d’inscription sont traités par ordre d’arrivée,
Envoi par la poste uniquement, le cachet de la poste faisant foi.
1. Envoyer un chèque d’acompte de 250 € par enfant à l’ordre du  
 Trésor Public. (Acompte encaissé dès la réception) et le bulletin  
 d’inscription (dernière page).
2. Vous recevrez ensuite le dossier qui confirmera l’inscription au  
 séjour.
3. Une réunion d’information aura lieu le mercredi 24 janvier à  
 19h afin de vous présenter l’équipe et répondre à vos questions…  
 (Salle Guy Béart, Médiathèque de Garches). 

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
1. Le prix est calculé en fonction de l’âge de l’enfant à la date du début  
 du séjour. 
2.  Un acompte de 250 € par enfant est à renvoyer avec le bulletin  
 d’inscription.
3.  Le solde intégral du séjour est à régler au plus tard le jour de la  
 réunion : le 24 janvier 2024.
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Les repas

Les soirées
ALLER :

SAMEDI 10 FEVRIER 
Départ le matin de Garches 

     Arrivée à Courchevel début d’après-midi

RETOUR :
SAMEDI 17 FEVRIER

Départ de Courchevel en fin de matinée
Arrivée à Garches fin de journée 

L’hébergement

Les journées

L’hébergement se fera à la maison familiale : le 
Lorraine–Savoie de COURCHEVEL (domaine 
des 3 Vallées), situé à 1550 mètres d’altitude, 
au pied des pistes.
Le centre d’hébergement est agréé Jeunesse 
et Sport, ce qui lui permet de recevoir des 
groupes de jeunes dans des conditions 
maximales de sécurité et d’hygiène. 
Le chalet accueille habituellement des 
familles et des groupes. L’hébergement se 
fait en chambres de 2 à 5 lits. Les lieux sont 
donc de très bonne qualité :
• Restauration : une salle de restaurant panoramique.
• 3 salles d’activités, une bibliothèque, une salle TV.
• Locaux techniques : un local à skis et chaussures (chauffé).
• Lecteur DVD, accès Internet.

Le séjour que nous vous proposons est axé uniquement 
sur la pratique du ski.   
Nous proposons aux jeunes et ados un enseignement 
technique le matin par nos moniteurs et l’après-midi 
une pratique de ski détente, fait à partir de balades, 
toujours sous la responsabilité de notre équipe. 

Les repas du matin, du midi et du soir sont pris 
au centre. 
Les repas sont préparés par le chef cuisinier. Ils 
sont servis à table. Nous demandons à chacun et 
chacune d’aider à desservir en fin de repas.
La cuisine est traditionnelle et de bonne qualité. 
Les repas sont copieux et équilibrés. On peut, 
si la météo le permet, proposer un pique-nique 
le midi.

Ce séjour est avant tout un moment de détente. 
Nous proposons aussi bien au niveau des jeunes 
qu’au niveau des ados, un programme différent 
chaque soir. Jeunes et adolescents auront 
leurs propres soirées encadrées par l’équipe 
d’animation.
Rébus, cinéma, soirée dansante, tournois 
sont au programme. Toutes ces activités sont 

comprises dans le prix.

Quelques 
précisions

Le prix du séjour comprend :

•  L’hébergement en pension complète
• Le transport en TGV et le car
• L’encadrement
• La location du matériel de ski
• Les forfaits
• L’assurance avec le rapatriement
• Les activités du soir

Directeur du séjour :  
Monsieur Mikaël GOUPY 

Adjointe et assistante sanitaire :  
Madame Clarisse LAPORTE

Notre séjour est agréé « Jeunesse et 
Sport » ce qui vous permet d’obtenir une 
subvention de votre comité d’entreprise.

Pour toutes  
informations

Monsieur Antoine SIMONNEAUX
Tél : 06.03.67.86.41

Ecole des Sports
(le mercredi)

Tél : 01.47.95.66.25

eds@garches.fr

Un car assurera  
le trajet au départ 

de Garches 
jusqu’à Paris  
gare de Lyon 

puis de Moutiers à 
Courchevel  

1550.

Les transports
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L’ÉCOLE DES SPORTS
COURCHEVEL

2024

BULLETIN D’INSCRIPTION
À renvoyer : École des Sports (séjour de ski) 

Gymnase Yves Bodin - 20 rue de Suresnes - 92380 Garches 

ÉCOLE DES SPORTS - Gymnase Yves Bodin - 20 rue de Suresnes 92380 Garches
01 47 95 66 25 - 06 03 67 86 41 - eds@garches.fr

Nom des responsables légaux : ....................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................

Code postal : ....................................................................................................................

Ville : .................................................................................................................................

E-mail : ..............................................................................................................................

Téléphone Domicile :.......................................................................................................

Portable responsable légal 1 : ........................................................................................

Portable responsable légal 2 : .......................................................................................

Veuillez préciser le nom inscrit sur votre boîte à lettres, si différent du votre : 

 ............................................................................................................................................

Vous voulez inscrire le(s) enfant(s) suivant(s) :

Nom de l’enfant Prénom de l’enfant Date de naissance

1

2

3

RAPPEL : le prix est calculé en fonction de l’âge de l’enfant à la date du début du séjour. 

 Remarque :


